
Passage point de RDV à Pont de l’Etoile 

 

Lorsque vous vous enregistrez pour participer à une randonnée, le 

site vous précise une possibilité de covoiturage, généralement à Pont 

de l’Etoile. 

 3 options s’affichent : 

- La première est renseignée par défaut, et indique que vous ne 

passez pas par le point de RDV 

- Les 2 autres supposent que vous passez bien par le point de 

RDV, et que vous proposez ou vous demandez une ou des places 

de co-voiturage. 

 

 

 

Vous passez par le point de 

RDV : renseignez si vous 

demandez ou offrez une place 

de covoiturage ! 

Le résultat des demandes et des offres apparaît en-dessous 

 


